
Partout en France, nos exigences :

revalorisations tarifaires avec indexation sur l’inflation (Ami, ifd, ik) ;
rémunération du BSI par passages, fin des forfaits et instauration à
moyen terme de la consultation infirmière en accès direct sans
prescription médicale avec auto-prescription des soins liés à la
dépendance ;
facturation de tous les actes à taux plein (arrêt de la facturation en
demi pour le deuxième acte et fin de la gratuité des suivants) ;
extension de la Mci  au cabinet et à tous les actes nécessitant une
coordination ou un événement spécial ;
reconnaissance de la pénibilité et retraite à 60 ans ;
simplification de la nomenclature et des règles de cotation avec
maintien de la facturation à l’acte ;
arrêt des contrôles aveugles et respect des droits de la défense des
idels.

19 MARS 2024
INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS LIBÉRAUX 

MOBILISEZ-VOUS AVEC NOUS
 ONSIL, DE L’AVANT SANS COMPROMIS ! 

STOP À L’ÉPUISEMENT DES IDELS !


